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“La culture est un luxe,
partageons-la”

www.culturesducoeur.org





« J’assiste aux représentations comme si j’avais acheté mon billet, comme tout le monde. Avant, je me privais pour les enfants, mais maintenant, on rit ensemble. C’est une complicité de plus avec eux. »

(Rose, association Diaconie, Vitry-sur-Seine)

« Humour et poésie. C’était une parenthèse, on était ailleurs toute la soirée… » 

(association Toit Accueil Vie, Montreuil)
« J’étais dans un gouffre où la culture n’a plus de sens, je ne pensais même plus mériter ces plaisirs-là.

L’art est bien plus qu’un support, c’est un pilier sur lequel on s’appuie pour avancer. Quand on est en difficulté, ça nous aide à reprendre notre élan. » 

( Andrée, association Apaso, Massy)


« Pendant une heure, les enfants ont chanté les chansons les plus connues avec les comédiens en applaudissant. Quelle énergie ! Les enfants ont continué à chanter dans la rue. » (Association AEFTI, Bobigny)
« J’avais l’impression d’être parti en voyage. Pour moi c’était magique. Je n’avais jamais rien vu d’aussi beau. » 

(Akélah, association Rougemont Solidarité, Sevran)

« J’étais au septième ciel. On aurait dit que les artistes jouaient avec leur coeur. »

 (Hantarivony, association Apaso, Massy)
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Préambule
	
En 2001, un programme interministériel est diffusé afin de constituer une nouvelle étape dans la politique de lutte contre les exclusions engagée depuis 1998 et de préciser les actions qui seront engagées dans ce cadre :



L’accès aux connaissances et la participation à la vie sociale 

Promouvoir l’accès à la culture

Comme le démontrent les derniers chiffres connus relatifs aux pratiques culturelles, l’accès à la culture demeure très inégal dans notre pays. Or, dans un contexte d’exclusion, la culture constitue un moyen essentiel et efficace pour reconstruire une personnalité et une sociabilité.

· compléter le politique tarifaire engagée depuis 1997 par l’Etat pour favoriser l’accès de tous, en tant que spectateurs, aux lieux culturels. Pour cela un renforcement du partenariat national et local se fera en lien avec les associations, grâce au Conseil des collectivités territoriales pour le développement culturel, mis en place par le ministère de la culture et de la communication.
· les personnes en situation d’exclusion doivent pouvoir renforcer leurs relations sociales, leur droit à une expression par  la participation aux activités culturelles et artistiques. De telles pratiques constituent dans la plupart des cas une étape importante dans un parcours d’insertion. C ‘est pourquoi le soutien aux pratiques en amateur associant les personnes défavorisées sera renforcé.
·  les contrats de ville,  d’agglomération, les plans départementaux d’insertion prendront davantage et mieux en compte la dimension culturelle de la lutte contre les exclusions et les discriminations.

Programme interministériel de prévention

 et de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale,

                                                     Ministère de l’emploi et de la solidarité, 2001

En 2003, le gouvernement, sous l’impulsion de Dominique Versini, Secrétaire d’Etat à la lutte contre la précarité et l’exclusion, a inscrit Cultures du Cœur au Plan National de Lutte contre l’Exclusion et a établi une convention triennale dont les principaux objectifs sont :

Développement territorial de l’action et augmentation du nombre de bénéficiaires.
Accroissement du nombre et formation des médiateurs culturels.

Développement du bénévolat pour créer des motivations pour les pratiques culturelles et faciliter les sorties.

Développement des pratiques Internet professionnelles du secteur culturel et sportif.
Evaluation de l’action de Cultures du Cœur auprès des publics défavorisés.
Naissance d’un projet
A l’origine du projet, une double constatation : 
La culture sous toutes ses formes n’est pas accessible à la majorité.

Les raisons sont multiples : prix des places, éloignement des centres culturels, manque d’information et de médiation auprès de ce public nommé « le non public ». Et, surtout, le manque de mesures incitatives à la pratique culturelle.

Le foisonnement et la quantité d’offres de spectacles ne trouvent pas en face d’eux un public suffisamment nombreux et divers. 

La France met en circulation plus de 600 millions de places de "spectacle" par an dont seules 300 millions sont achetées, et 250 millions restent invendues. A peine 20% de la population française profite de l'offre culturelle.

Face à ce double constat, Cultures du Cœur  a été initiée en mai 1998, de la rencontre entre Edgard DANA, directeur du réseau spectacle de l’Agence Nationale pour l’Emploi et Roger Hanin, artiste. Ensemble, ils ont créé l’association destinée à favoriser l’accès à la culture sous toutes ses formes pour les populations qui en sont exclues, par manque de moyens et d’informations. 

Des personnalités du monde de l’emploi et de l’insertion – Michel Bernard directeur général de l’ANPE , Hubert Peurichard, délégué interministériel à l’insertion des jeunes - de la culture - Alain Léonard ; directeur du festival Public Off d’Avignon, Jack-Henri Soumère; directeur de l’Opéra de Massy - ont soutenu le projet dès sa création. 

C’est dans le cadre du programme de lutte contre les exclusions que se situe l’action de l’association Cultures du Cœur.

La Loi du 29 juillet 1998 pose dans son article 40 le principe d’un égal accès de tous à la culture, aux sports et aux loisirs. « L’égal accès de tous, tout au long de la vie, à la culture, à la pratique sportive, aux vacances et aux loisirs, constitue un objectif national. Il permet de garantir l’exercice effectif de la citoyenneté ». 

Ainsi, c’est à l’écoute des orientations dans le domaine de la lutte contre les exclusions que l’association a bâti son projet.

La vocation de l’association
L’association Cultures du Cœur a pour vocation de participer à la lutte contre l’exclusion en oeuvrant pour l’accès à la culture de toutes les personnes en situation de précarité.


Pour servir cet objectif, Cultures du Cœur sollicite des structures culturelles et sportives qui s’engagent à ouvrir leurs portes aux personnes défavorisées en mettant à disposition des invitations gratuites et en proposant des visites, des ateliers spécifiques et des accès aux activités sportives.


Parallèlement, l’association crée un réseau de partenaires sociaux : les relais, sur lequel elle s’appuie pour identifier le public bénéficiaire et lui faire part de l’offre culturelle.


L’action s’adresse à tous les publics exclus de la culture et du sport, que ce soit pour des raisons économiques et/ou sociales. Les personnes concernées par le projet peuvent être en difficulté, vivre une situation précaire, voire d’urgence ou être en phase d’insertion et d’intégration. C’est le « non-public » déterminé par les institutions culturelles.

Cultures du Cœur se positionne donc en situation d’interface entre le secteur culturel/le secteur sportif et le secteur social et se propose de tendre une passerelle entre les démarches culturelles de sensibilisation et les initiatives sociales favorisant l’insertion.

Aujourd’hui, la priorité de l’association est d’accroître le nombre de bénéficiaires en mobilisant de nouveaux partenaires professionnels et institutionnels. Sept associations départementales d’ores et déjà constituées dans différentes régions préfigurent un rayonnement national de l’action de Cultures du Cœur.
La culture contre l’exclusion 
L’accès à la culture est un réel vecteur d’insertion au même titre que l’accès au logement, à l’emploi, à la santé … 

Elle apporte un nouveau regard sur soi et son environnement et contribue à enrayer une spirale négative.

Désormais reconnue comme un outil de lutte contre l’exclusion, la culture doit être intégrée dans une démarche globale d’insertion.

	La sortie culturelle  favorise :

· Le divertissement 

· L’émotion

· Un appétit de découverte 

· L’intégration à la fois sociale et familiale

· L’autonomisation

· L’affirmation d’un regard critique

le développement personnel et la citoyenneté, par les thèmes abordés, l’ouverture sur d’autres cultures et d’autres modes de pensée, les questions qu’elle suscite.




Ainsi, la culture, par le plaisir qu’elle procure, les échanges qu’elle permet et le questionnement qu’elle provoque, apparaît indispensable à la construction d’une identité, individuelle comme collective. 


« On admettra que la culture ne saurait être réduite à sa seule dimension artistique, mais englobe tout ce qui permet d’appréhender le monde, de s’y situer et d’y agir individuellement et collectivement. » (extrait d’un colloque sur le thème de La Politique Culturelle de la Ville, Grenoble, le 15 Janvier 2001)


Sans oublier plus simplement, qu’en tant que divertissement, la culture permet déjà une formidable échappée hors d’une réalité quotidienne difficile….
Sport et Insertion 
Le sport est non seulement un loisir mais aussi un outil d’insertion à part entière  pour les individus, tant par le rôle des structures d’accueil que par la pratique des activités. 

Par le sport, est transmis le goût de l’effort et du dépassement de soi.

Le Ministre des Sports, Jean-François Lamour, souligne la fonction sociale et éducative du sport :  le développement de la pratique sportive, notamment au sein des clubs en réaffirmant le rôle du sport en matière de cohésion sociale, est l’une des priorités inscrites au budget 2004 de son Ministère. 

« Le sport est un moyen de construction d’un individu dans des dimensions physiques, physiologiques, psychologiques et techniques. L’apprentissage et la progression vers un objectif permettent à un enfant ou à un adulte d’évoluer dans son projet, qu’il soit individuel ou collectif… Il permet également d’asseoir et d’affirmer des règles de vie sociale par le respect et l’entraide » (extrait du discours d’ouverture des 11ème Universités du Sport, le 30 juin 2003 à Carcan Maubuisson  en Gironde).
Les relais de Cultures du Cœur
L’action de Cultures du Cœur s’adresse à toutes les personnes ne disposant que de faibles revenus et qui sont exclues du système culturel et sportif. 

Si l’association souhaite particulièrement favoriser les sorties familiales, les jeunes et adultes isolés en situation précaire peuvent également faire des sorties en groupes restreints.

Afin de toucher ce public, Cultures du cœur travaille en partenariat avec des structures directement en contact avec des personnes en situation de précarité. 

Ces structures relais peuvent être :

- au sein de structures sociales :

· Missions locales (convention cadre avec la DIIJ)

· Centres sociaux

· Centres d’action sociale CCAS (convention cadre avec l’UNCCAS)

· Maisons de quartier

· Espaces de socialisation

· MJC

· SPIP

· Foyers d’hébergement

· Foyers PJJ (Prévention Juridique Jeunesse)

- en milieu associatif :

· Associations de quartier

· Centres sociaux

· CVS

- en milieu scolaire :

· Etablissements scolaires en REP/ZEP de la maternelle au lycée.

Au sein de ces structures,  des personnes-relais (éducateurs, conseillers d’éducation, assistants sociaux…) sont à même d’identifier les personnes les plus éloignées des activités culturelles et de mener un véritable travail de médiation culturelle.

Afin de devenir partenaires de Cultures du Cœur, les relais doivent impérativement signer la Charte de Déontologie qui stipule les principaux points que la structure s’engage à respecter dans le cadre du partenariat noué avec Cultures du Cœur.

Le site culturesducoeur.org


Au cœur du projet se trouve le site Internet  www.cultures-du-cœur.org.
C’est directement par le biais du site Internet que se fait la redistribution des places. 
Celle-ci s’opère en deux étapes :

1) les spectacles, pour lesquels sont mises à disposition des places, sont présentés de façon attractive (résumé, images, informations pratiques). Les données sont saisies directement par le théâtre  ou par  l’ingénieur culturel.  

2) les relais disposant d’un code d’accès personnel consultent les offres et réservent en ligne en imprimant une « contremarque ». Cette possibilité de réserver en temps réel permet d’éviter les sur-réservations.
Dans  chaque département, un ingénieur culturel forme et accompagne les relais dans l’appropriation de l’outil. 

Au delà de cette première fonctionnalité essentielle,  le site s’enrichit progressivement de contenu et de documents de référence dans une volonté de mise en réseau des différents interlocuteurs de CdC :

Les relais Cultures du Cœur 
- consultent l’offre culturelle

- réservent les places

- consultent le magazine, reflet de leurs initiatives, de l’actualité culturelle de l’association et des partenariats avec des instances institutionnelles. 

- sont informés des réunions régulières au siège national de l’association et de leur comptes-rendus.

- trouvent des fiches repères quant à des actions de médiation culturelle. 

- consultent les possibilités de dons intellectuels (voir grand public ci dessous)  disponibles.

Les structures culturelles partenaires

- disposent d’un espace personnel et sécurisé (jusqu'à 5 Mo) sur lequel celles-ci ont la possibilité de faire figurer les informations et images de leurs choix sur leur activité (programmation, projets, communication de leur besoin en personnels…).  

Les antennes Cultures du Cœur en régions

- consultent sur le site les documents de référence ( mise en place de l’association, partenariats… )

- ont la possibilité de mettre en ligne l’actualité Cultures du Cœur de leur département dans la rubrique « En régions »
le grand public 
- consulte le magazine de Cultures du Cœur 

à la possibilité de proposer un don intellectuel : toute personne, en fonction de son temps, peut s’engager dans l’action de l’association en proposant d’offrir un don intellectuel, ponctuel ou régulier (soutien scolaire, sensibilisation à la lecture, atelier d’initiation artistique, visite d’une salle de spectacle…).
La médiation culturelle
Une démarche de médiation culturelle doit accompagner chaque attribution de places : c’est la condition sine qua non à l’agrément de nos relais sociaux.

En effet, au delà de l’obstacle économique, de nombreuses barrières socioculturelles restent à franchir avant une sortie pour des personnes fragilisées qui n’ont pas naturellement accès aux œuvres. Une simple invitation à un spectacle ne suffira pas à mobiliser des personnes se sentant exclues de la culture.

Il s’agit donc pour les animateurs, éducateurs, travailleurs sociaux… de faire naître le désir d’entrer en contact avec la Culture.

Ainsi, le rôle des relais est de susciter l’envie de sortir du public en difficulté, d’éveiller sa curiosité en élargissant le champ des références culturelles et de lui donner des repères afin qu’il se sente à l’aise dans les lieux culturels.

Pour cela, les médiateurs doivent s’efforcer de préparer la sortie en apportant des clés ou un éclairage particulier pour appréhender les œuvres. De même, après la sortie culturelle, un temps collectif est à consacrer à l’échange, à la confrontation d’impressions, de réactions et au partage d’expériences. 

Les outils pour la mise en place de cette médiation peuvent être la parole (conférencier, guide, visiteur, spectateur …), le texte (panneau, cartel, petit journal, dépliant …), l’image (l’audiovisuel, le multimédia …) et l’objet (l’œuvre dans sa présentation muséographique ou scénographique …).

Ce sont autant d’outils dont les relais disposent pour parvenir à sensibiliser leur public et ainsi donner sa pleine dimension à l’action de Cultures du Cœur.

Bernard Lamizet, de l’IEP de Lyon et auteur de « La médiation culturelle », souligne la dimension politique de la médiation culturelle, sa place dans l’espace public et démontre l’importance de son évaluation.

Dimension politique de la médiation culturelle

La médiation culturelle est un impératif politique. En effet, c’est sur elle que repose l’appropriation, par tous, de l’impératif de la sociabilité et du vivre ensemble. C’est sur la médiation culturelle que repose la possibilité pour les acteurs et les citoyens singuliers de donner du sens à leur appartenance et à leur sociabilité.
Mais c’est aussi la culture qui nous donne des représentations sublimées de notre sociabilité, et, par conséquent, c’est elle qui suscite, en nous, le désir de sociabilité et d’appartenance. Enfin, la culture inscrit l’appartenance et la sociabilité dans la continuité de la mémoire singulière et de la mémoire collective : c’est la culture qui nous met à même de comprendre l’héritage que nous avons reçu de ceux qui nous ont précédés et, ainsi, d’assumer les formes de notre appartenance, de notre métier, de notre filiation. La dimension politique de la médiation culturelle renvoie à la nécessité de donner des formes esthétiques à notre sociabilité, qu’il s’agisse de notre citoyenneté, de notre engagement associatif ou de notre vie professionnelle.

La médiation culturelle dans l’espace public

C’est la médiation culturelle qui assure la visibilité de la sociabilité dans l’espace public. Sans les formes de la médiation culturelle dans l’espace public, des théâtres aux marchands de journaux, des libraires aux cinémas, des musées aux monuments historiques, mais aussi des bistrots et des restaurants aux lieux de convivialité, nous ne reconnaîtrions pas l’espace public dans lequel nous vivons. C’est le rôle de la médiation culturelle d’assurer l’expression de l’identité dans l’espace de la sociabilité, et, de cette façon, de donner à l’espace public les formes qui nous le font respecter et reconnaître comme nôtre. Ainsi, la médiation culturelle donne-t-elle du sens à l’espace public dans lequel nous vivons. Ainsi, la médiation culturelle est-elle de nature à donner du sens aux conflits et aux tensions de la sociabilité, et, de cette façon, à sublimer la violence sociale.

Évaluation de la médiation culturelle

À partir du moment où la médiation culturelle fait l’objet d’une politique, à partir du moment où elle engage des acteurs, des moyens, des stratégies, que ces moyens relèvent de l’État, d’acteurs professionnels ou d’associations, il importe d’évaluer la politique de la culture. On peut le faire à partir de trois critères majeurs, qui se complètent. Le premier est la mesure du succès de la médiation culturelle par la mesure de la quantité de personnes qui sont touchées. Le second critère est d’ordre symbolique : il consiste à faire apparaître le sens de la médiation culturelle et les conditions dans lesquelles les formes de la culture font l’objet d’une reconnaissance et d’une interprétation. Enfin, l’évaluation de la culture passe par l’évaluation de la pérennité des formes de la médiation culturelle. Une bonne politique culturelle est une politique culturelle qui s’inscrit dans la durée, et qui, ainsi, va au-delà du temps de la quotidienneté pour s’inscrire dans la mémoire de ses publics et dans les formes patrimoniales des lieux de la sociabilité.
Les partenaires culturels 
Les partenaires sportifs 
Depuis novembre 1998, Cultures du Cœur est fière de pouvoir remercier les structures culturelles et sportives d’Ile-de-France qui lui ont fait confiance et se sont engagées dans l’aventure en proposant des invitations :
Le théâtre des Champs-Elysées, la Comédie Française, le Théâtre National de Chaillot, la Grande Halle de la Villette, le Théâtre de la Gaïté Montparnasse, le théâtre des Bouffes du Nord, le théâtre de la Comédie de Paris, le café théâtre des Blancs Manteaux la Cie Ecla théâtre, le théâtre du Chaudron, le nouveau théâtre Mouffetard, le théâtre de Paris, le théâtre du Soleil, le théâtre du Rond-Point,le théâtre des Amandiers, le théâtre National de l’Odéon, le théâtre du Gymnase, le théâtre de la Porte Saint-Martin, l’Aktéon théâtre, le Théo théâtre, le théâtre de la Mainate, le théâtre Clavel, l’Etoile du Nord, le théâtre de Nesle, le théâtre Antoine, le théâtre National de la Colline, le théâtre de l’épée de bois, le théâtre de l’aquarium, L.E.G.S., le théâtre de Boulogne Billancourt, le Splendid, le théâtre de l’Opprimé, le vingtième théâtre, la Cie Stéphy, la Cie Allée des Arts, la Cie Pain au Lait, le théâtre Dunois, le théâtre du Nord Ouest, le théâtre des Songes, le Lucernaire, le T.E.P., le Centre Culturel Louis Ratel de Bièvre, l’Espace Michel Simon de Noisy-le-Grand, le théâtre de Dix Heures, le théâtre de la Tempête, l’Alambic Studio théâtre, l’Art Studio théâtre, le théâtre Dunois, l’Artistic Athévains, l’Athénée, le théâtre de la Gaîté Montparnasse, le théâtre Michel, le CDN de Montreuil, la Cie Reine Blanche, Life Live, la Cie Théâtre du Festin, la Cie Colette Roumanoff, le théâtre Fontaine, le théâtre Romain Rolland de Villejuif, le théâtre de la Cité Internationale, Jean-Marie Courtois, le théâtre de l’œuvre, l’espace culturel André Malraux du Kremlin-Bicêtre, le TILF, le théâtre 13, le théâtre du Palais-Royal, le théâtre Daunou, la Cie du Quartz, le Théâtre du Volcan Bleu, Tadam productions, Alibi production, Les grumeaux et l’exercice théâtre, l’Opéra Comique, la Comédie Française, le théâtre de l’Echo, le théâtre des déchargeurs, Puzzle théâtre, Odyssée théâtre, Elysée Montmartre, Montmartre Galabru, le théâtre du noir, le théâtre Mogador, le théâtre du Nord-Ouest, théâtre de l’Est parisien, Jeanine Roze Productions, le guichet Montparnasse, les concerts Lamoureux, Kiron Espace, le théâtre Jean Vilar d’Arcueil, le théâtre Nedjma, Cie le théâtre du jeu, les amis de Sacchini, la maison de la musique, les Amandiers, le théâtre 71, la maison du théâtre et de la danse, la MC 93, le théâtre ALEPH, la MAC de Créteil, le théâtre Antoine Vitez d’Ivry, l’Européen, le théâtre Montensier de Versailles.

Le cinéma des villes et des champs de Nemours, le cinéma Paradiso de Yerres, le cinéma Ventura d’Athis-Mons, le cinéma Agnès Varda de Juvisy, le cinéma Jacques Prévert des Ulis, le cinéma Calypso de Viry Châtillon, le cinéma Atmosphère de Marcoussis, le CINEtampes, le cinéma Eiffel de Levallois, le Magic Cinéma de Bobigny et le Luxy d’Ivry.


Ainsi que le cirque de Moscou, le cirque de Thiais, le cirque Arlette Gruss, le nouveau cirque de Pékin, le cirque Bouglione, le cirque Diana Moreno Bormann, le cirque Pinder Jean Richard et le cirque Phénix.



Et aussi la Cité de la Musique, la Maison des Cultures du Monde, l’Ensemble Orchestral de Paris, Garance Productions, Paul Vaillant Organisation, PSO, Show devant Production, l’agence Olivia Payerne, EurOpéra, le POPB (SIPAS), Gérard Drouot productions, Juste pour rire, la Fédération française de Basket, la Fédération française de Football,la Fédération française de Hand, la Fédération française de Volley, la Fédération française de Base ball, la Fédération française des sports de glace, la Fédération française d’Equitation, la Fédération française de Tennis de table, la Fédération française de Gymnastique, la Fédération française de Danse, la Fédération française de Savate. La Fondation Cartier, la Galerie nationale du Jeu de Paume, la galerie d’art de Créteil, le CREDAC d’Ivry, les musées de la ville de Paris, le musée Dapper, le musée Galliera, le musée d’art et d’histoire du judaïsme, le musée du Montparnasse, le musée municipal d’Etampes, le musée municipal d’art et d’histoire de Colombes, le musée des Années 30 de Boulogne, le musée d’art et d’histoire de St Denis, l’Ecomusée de Fresnes, le musée de la Résistance nationale de Champigny, le musée Tavet-Delacourt de Pontoise, le musée national de la Renaissance d’Ecouen et le musée de la photographie de Bièvres.


Enfin, le festival Paris Quartier d’Eté, le festival Paris Cinéma, le festival d’Ile de France, le festival Nous n’irons pas à Avignon, le festival de St Denis, le festival de la jeunesse du Val de Marne, le festival Sons d’hiver de Vitry sur Seine, le festival Chorus des Hauts de Seine, le festival Issy fait son cirque, le festival de l’imaginaire, le festival d’automne à Paris, le Jazz festival de La Défense, le festival des arts de la rue et du cirque de Nanterre, le FestiVal de marne, le festival les Ecrans documentaires de Gentilly, le festival de passage de Fontenay sous bois, le festival théâtral du Val d’Oise et le festival d’Auvers sur Oise .

Les soutiens financiers, Institutionnels  et Privés



L’association tient à remercier : 

Pour leur soutien financier

· la Présidence du Sénat

· le Ministère de la Culture

· la Direction Générale de l’Action Sociale

· le Ministère de l’Education Nationale (2 mises à disposition)

· le Ministère de la Justice

· l’ANPE (1 mise à disposition)

· la Direction Générale à l’Emploi et la Formation Professionnelle

· le Conseil Régional d’Ile-de-France

· les préfectures d’Ile-de-France

· la C.N.A.F

· le FASILD

· le Fonds National au Développement de la Vie Associative

· les Conseils Généraux de l’Essonne, des Hauts de Seine, de Seine Saint Denis, du Val de Marne et du Val d’Oise

· l’ADAMI

· la SACD

· la Fondation Abbé Pierre

· la Fondation Caisse d’Epargne

· la Fondation RATP d’Entreprise pour la Citoyenneté 

· la Fondation EDF/GDF d’Entreprise

· Carrefour Solidarité France       
Pour leur aide en logistique et en communication 

· la Direction Régionale de l’ANPE

· la SACEM, la SACD, l’ADAMI et la Caisse des Congés Spectacles

Pour leur confiance et leur appui par la signature de conventions nationales

· le Secours Populaire Français
· Emmaüs
· La Ligue de l’Enseignement
· l’UNCCAS

· la D.I.I.J (conventions avec les missions locales)
· la F.N.A.R.S
la Direction Régionale des Service Pénitentiaires de Paris
Cultures du Cœur en chiffres



1/ Répartition des subventions 2003 (666 245 euros) 
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Soutiens financiers de la structure nationale en 2004

22 870 €

26 000 €

30 000 €

15 000€

50 000 €

75 000 €

1 700 €

20 000 €

5 000 €

3 220 €

50 000 €

50 000 €

125 000 €

Sénat

FSE

DGAS

FNDVA

Ministère de la Culture 

Ministère de l'éducation nationale

Ministère de la Justice

Région Ile-de-France

Département de Paris

Préfecture de Seine Saint Denis

Conseil général de Seine Saint Denis

CNAF

ADAMI
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2/ Collecte de places 

En septembre 2004, en France entière, 280 094 places de spectacle ont déjà été proposées en France, dont :

Le taux de redistribution de ces invitations approche les 50%.

3/ Nombre de relais

En septembre 2004, en France entière, 2 584 relais sociaux participent au réseau de solidarités culturelles.

Organigramme
	Conseil d’Administration

	Roger HANIN, comédien, Président d’honneur
Michel BERNARD, directeur général de l’ANPE, Président
Jack-Henri SOUMERE, directeur de l’Opéra de Massy,
1er Vice-Président

Alain PACHERIE, producteur de spectacles, 2è Vice-Pdt

Jean-Marc GILONNE, consultant, Secrétaire

Elie LE PORT, Chargé de mission, ministère de la jeunesse et des sports, Secrétaire Adjoint

Gérard NAULET, inspecteur des impôts, Trésorier
Georges SAURY, Dir. Général de la CCI de Lyon, Trésorier Adjt
	Philippe CLAY, artiste

Nicolas ROMEAS, directeur de la revue Cassandre

Huguette HERIN, poète

Georges SEGUIN, Vice-Président du GRISS et musicien








L’écho de la presse
	Radios, Télévisions et sites Internet

France Culture

Radio Bleue

Radio Urgences

Télé Citoyenne 

Place Publique 

www.place-publique.fr

Viva Marseille

www.vivamarseille.com

Chronicart

www.chronicart.com 

Actualitesolidarite  www.actualitesolidarite.com
	Presse écrite

Télérama
L’Humanité

Le Monde de l’Education 

Le Figaro

L’événement du Jeudi 

Le Parisien

Le journal du dimanche

L’Express

La Croix

DS

Atmosphères
A nous Paris

Marseille Hebdo
Ouest-France

La Provence

La Marseillaise
Le Mans libre
Le Progrès

Midi Libre

Cassandre

Le Dauphiné Libéré

Le Comtadin 

Le Penthièvre



	Fraternitaire

CCAS Infos 

Le journal de l’action sociale

Les poussins déchaînés

Actes, actions et territoires du social

Lettrexpress de la DIIJ

La lettre du Maire

Animer, le magazine rural 
L’hôtellerie


Quelques extraits…


« Edgar Dana : du bon emploi de la culture »  Le monde de l'Éducation 
« Il ne faut pas créer d'autres ghettos mais remplir un peu mieux les salles... en donnant au public défavorisé l'occasion de découvertes et de rencontres qui lui permettent de se sentir moins exclu. » Edgard Dana, directeur général de Cultures du Cœur.


 « Culture pour tous à Marseille »   Marseille Hebdo                                                                                          
«L'idée est d'aider un "non public" à devenir un public autonome, régulier et de susciter un désir nouveau. Si on offre une place sans expliquer pourquoi, la personne qui n'est jamais sortie ne comprend pas ce qu'elle irait faire au théâtre... et n'y va pas. Des blocages existent et nous voulons les faire tomber. L'intégration, qui est aussi notre objectif, passe aussi par là. »  Béatrice Bertrand, coordinatrice générale de Cultures du Cœur en région PACA. 


« Culture gratuite pour les plus démunis »
Le Penthièvre
« L'objectif et de permettre à toutes les structures sociales dont les bénéficiaires gagnent moins que le Smic de leur offrir des places de spectacle. » Martine Gauffeny, responsable de Cultures du Cœur Côtes d’Armor.

« Coup de cœur pour Cultures du Cœur »   Le journal de l’action sociale

« …des ateliers d’expression et de discussions animées par les relais favorisent l’échange d’impressions autour d’un spectacle, d’une œuvre, ce qu’Edgard Dana dénomme l’école du spectateur… »
Le réseau Cultures du Cœur

La tête de réseau de Cultures du Cœur

Edgard Dana 
Directeur général
dana@infospectacles.com
Claude Deydier
Chargé de développement secteur Sport
cdeydier.sport@infospectacles.com
Jennifer Besse
Gestion financière
jennifer.besse@infospectacles.com
Abel Rouimi
Projet formation
equipeinfo@infospectacles.com
Conception & réalisation du site:
Julien Mineur, Said Laachrate, Abel Rouimi.
equipeinfo@infospectacles.com

Cultures du Cœur - Les Associations départementales 

Région Aquitaine
Cultures du Cœur - Landes  
29, rue Henri Duparc
40000 Mont-de-Marsan
Responsable du département : Guy Gaujacq
Chargée de développement : Betty Rendé
Tel  : 05 58 75 69 85
Fax : 05 58 75 69 29
culturecoeur40@wanadoo.fr 
Région Bretagne

Cultures du Cœur - Côtes d'Armor 
Circonscription de solidarité St Brieuc-Plérin
20, rue du 71 ème RI 
22000 Saint Brieuc
Responsable du département : Martine Gauffeny 
Tel : 02 96 52 12 25 
culturesducoeur22@wanadoo.fr 
Cultures du Cœur - Finistère 
Chez M. Jestin - 145, boulevard Gambetta 
29480 Le Relecq Kerhuon 
Chargée de développement : Séverine Part 
Tel : 06 82 73 78 50 
culturesducoeur29@yahoo.fr
Cultures du Coeur - Ille-et-Vilaine
13, rue de Redon
35000 Rennes
Responsable du département : Yvette Minec
Tél : 06 81 96 36 50
cdc35@infospectacles.com

Région Centre
Cultures du Cœur 
Valérie Babillotte 
Tel : 02 38 28 19 93

Région Haute-Normandie

Cultures du Cœur - Seine-Maritime 
Responsable du département : Pascal BONVOISIN 
48 bis rue Stanislas Girardin
76000 Rouen
Tel : 02 35 15 47 43
cultureducoeur@wanadoo.fr


Région Ile de France

Cultures du Cœur 75
Chargées de développement :
Céline Abisror 
Tel : 01 46 73 93 27
cdcparis@infospectacles.com
Graziella Bourbon
Tel : 01 46 73 92 22
culturesducoeur75@hotmail.com 
Adjoint de développement : Francis Lefebvre
Tel : 01 46 73 93 28

Cultures du Coeur 78
Grégoire Monteil
Tel : 01 39 20 16 03
l.chotier@wanadoo.fr 
Cultures du Cœur 91
17 rue des épis d'or
91210 Draveil
Chargé de développement : Daniel Groiselle 
Tel : 01 60 11 94 45 / 06 09 51 33 68
cdc91@infospectacles.com 
Cultures du Cœur 92
Chargé de développement : Didier Genty
Tel : 01 46 73 93 26 
cdc92@infospectacles.com 
Cultures du Cœur 93
Chargé de développement : Rodny Masson-Coury
Tel : 01 46 73 93 29
cdc93@infospectacles.com 
Adjointe de développement : Christelle Khodja
Tel : 01 46 73 93 25
cdc93@infospectacles.com 

Cultures du Cœur 94
3, avenue Charles de Gaulle
94475 Boissy Saint Léger cedex 
Chargée de développement : Marie-Noëlle Cochet
Tel : 01 56 32 05 04
Fax : 01 56 32 04 08
cdc94@infospectacles.com 

Cultures du Cœur 95
Immeuble Buroplus - 9, rue de la grande ourse
BP 8399 - Cergy 95805 - Cergy Pontoise Cédex
Chargés de développement : Ghislain Perrin - Florence Guillet
Tel : 01 30 32 70 34
Fax : 01 30 32 68 36
cdc95@infospectacles.com 

Région Champagne-Ardenne

Cultures du Coeur – Marne
13 rue Chanzy
51100 Reims
Responsable régionale : Sandrine Chabaud
Tel : 03 26 61 91 99 
Fax : 03 26 84 90 02
Mob: 06 31 54 74 76
cdc51@wanadoo.fr 

Région Lorraine
Cultures du Coeur – lorraine
Président : Jean-Jacques Aillagon
Chargée de développement : Christine Picard
3, rue Jules Ferry 
54 150 BRIEY
Tel : 06 79 26 55 66
christine.sigris@neuf.fr 
Région Languedoc Roussillon

Cultures du Cœur - Gard 
4 rue Littré, 30000 Nîmes
Nordine Tria 
Tel : 04 66 27 56 92 
culturesducoeur30@wanadoo.fr 
Cultures du Cœur – Hérault
650, rue Henri Becquerel 
34000 Montpellier
Chargé de développement : Jérémie Jutard-Chassang 
Tel : 04 67 42 26 98 
culturesducoeur34@wanadoo.fr 
Cultures du Cœur – AUDE
Pascal GRAND
Tel : 04 68 32 27 74 
pascalgrand2@wanadoo.fr 
Région Midi Pyrénées

Cultures du Cœur - Midi Pyrénées
41, rue Roquelaine 
31000 Toulouse
Tel :  08 73 65 32 31
Fax : 05 61 62 91 34
cdc31@infospectacles.com 
Chargées de développement :  
Isabelle Benoit
Arnaud Delaye
Magalie Perot

Région Nord Pas de Calais

Cultures du Cœur Nord
1 rue Notre Dame
59300 Valenciennes
Chargée de développement : Laurence Caron
Tél : 03 27 46 32 77
culturesducoeur59@wanadoo.fr 
Cultures du Cœur 62
9 rue des Agaches
62000 Arras
Chargé de développement : Christophe LEGER
Tél : 03 21 23 43 13
Fax: 03 21 23 49 72
christopheleger@freesurf.fr 
Région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

Coordinatrice régionale : Béatrice Bertrand
Cultures du Cœur 13 – Marseille
272, rue de Mazargues - BP 6
13266 Marseille cedex 08
Tel : 04 91 32 64 78 
Fax : 04 91 32 69 82
culturesducoeur13@wanadoo.fr 
Chargées de mission :
Jeannette Guerhia
Karine Lacôme 
Delphine Soulié
Animatrice : Rose-Marie Gracias
Cultures du Coeur 13 - Aix en Provence
1, place Victor Schoelcher
13090 Aix en Provence
Chargée de mission : Sandra Bulkowski
Tel : 04 42 20 96 32 
Fax : 04 42 20 96 40
culturesducoeur.aix@free.fr 


Cultures du Cœur - Alpes du Sud
11, rue Grenette
05000 Gap
Médiateurs culturels :
Catherine Kersten
Erwan Vrinat
Tel / Fax : 04 92 51 59 74
cdc0405@neuf.fr 
Cultures du Cœur des Alpes Maritimes
Maison des Associations  
9, rue Louis Braille
06400 Cannes
Chargés de développement :
Annaïck Lefavre
François Mattraits
Tel : 04 93 38 44 92
Fax : 04 93 38 46 59
culturesducoeur06@wanadoo.fr  
Cultures du Cœur – Var
10, cité Montéty
83000 Toulon 
Chargées de développement : 
Manuela Peixoto
Erika Audisio
Tel / Fax : 04 94 91 02 43
cultures.du.coeur.83@wanadoo.fr 
Cultures du Cœur – Vaucluse
Isabelle Naire
Présidente
Tel : 06 14 13 46 61

Région Pays de la Loire

Cultures du Cœur - Sarthe 
Ecole Guy MOQUET - 4, rue Gréco
72000 Le Mans
Responsable du département : Florence Benoît
Tel : 02 43 75 35 88
culturesducoeur-sarthe@wanadoo.fr 
Cultures du Cœur - Nantes 
Jean-Michel BEAU
 11 bis boulevard des Martyrs Nantais
 44200 Nantes
 tel: 02 40 47 00 40
cdc44@infospectacles.com 
Région Rhône Alpes

Cultures du Coeur – Isère
Responsable du département : Nicole Moya, présidente
3 Place des Jacobins 38130 
Echirolles
Tel : 04 76 24 08 18
culturesducoeurisere@wanadoo.fr 
Cultures du Coeur 69
11 rue Auguste Lacroix
69003 Lyon
Responsable du département : Benoît Bourrat
Tel : 04 78 60 92 18
Fax: 04 78 60 93 29
culturesducoeur69@wanadoo.fr 
Cultures DROME ARDECHE
Comédie de Valence
Place Charles Huguenel 
26000Valence
Chargé de développement : Marie Rosenstiel
Responsable : Anne-Marie Layrac
Tel : 04 75 78 41 71
Port : 06 12 81 24 40
am.layrac@comediedevalence.com 
Cultures du Cœur – Savoie
Siège social et administratif
Mairie de La Ravoire
Place de l'Hôtel de Ville
73 490 La Ravoire
Responsable du département : Muriel Messanges
Tel / fax : 04 79 72 33 94
culturesducoeur.savoie@wanadoo.fr 
La Charte de déontologie

	Cultures du Cœur, association loi 1901, s'est donné pour objet de lutter contre les exclusions en favorisant l'accès à la culture des personnes qui en sont exclues. 

Elle se fait ainsi l’écho de la loi d’orientation du 29 juillet 1998 dont le Chapitre V, « Droit à l’égalité des chances par l’éducation et la culture », pose parmi les droits fondamentaux « l’égal accès de tous, tout au long de la vie, à la culture (…) » (art. 140).



	1 Le cadre général fixé par Cultures du Coeur

Pour être agréé en tant que relais de Cultures du Cœur et bénéficier de la redistribution des places offertes par les entreprises culturelles via le site www.culturesducoeur.org, il est nécessaire d’adhérer aux principes suivants

La liberté du choix des sorties sur l’ensemble de l’offre présente sur le site www.infospectacles.com doit impérativement être donnée à l’enfant et à sa famille ou à l’adulte 

Le principe de gratuité est le seul retenu :

-
en matière de redistribution de places donnant accès à des théâtres, musées, enceintes sportives ou toute entreprise culturelle 

-
en  ce qui concerne les actions de médiation culturelle uniquement envisageables sous forme de dons intellectuels, de parrainage et de bénévolat

La diversité des relais appelle les précisions suivantes : 

La sortie via une structure éducative

- doit s’organiser en famille, quand il y a cellule familiale, et ne doit en aucun s’apparenter à une sortie scolaire

La sortie via une structure sociale

- doit  s’organiser en famille et rester accessible aux adultes isolés 

L’action doit demeurer laïque et apolitique.

	2 Les engagements des relais

Cibler les publics concernés, enfants, familles, adultes isolés en situation de précarité

Assurer la diffusion de la totalité de  l’information présente sur le site aussi longtemps qu’un poste de consultation n’est pas librement accessible au public

Mettre en place, au sein de la structure, une action de médiation culturelle et donner vie à l’école du spectateur au moyen d’ateliers de sensibilisation, de discussions, de rencontres avec les professionnels de la culture…

Sensibiliser le public aux règles fixées par le lieu d’accueil : heure d’arrivée pour présenter la contremarque à l’accueil et recevoir le billet d’entrée, respect de l’âge limite, usages (par exemple, au théâtre : respect de la place attribuée, silence dès le lever de rideau, etc.)

Collecter les demandes de réservations et respecter rigoureusement les conditions d’attribution des places et la consigne qui exige 

de n’éditer qu’une contremarque par nom de famille et que les noms et prénoms de tous les bénéficiaires soient saisis.


	L’ensemble des postulats énoncés ci-dessus vise un quadruple objectif :

 renforcer les liens familiaux et sociaux

 développer le sens de l’autonomie et responsabiliser

 prévenir l’échec scolaire et la démotivation de l’enfant

 favoriser une attitude citoyenne

Le non-respect de cette charte compromettrait la  pérennité de l’action

Dès l’obtention de son agrément en tant que relais de Cultures du Cœur, la structure s’engage à respecter cette charte et la faire respecter. Des mesures pouvant aller jusqu’à l’exclusion définitive seront prises par Cultures du Cœur en cas de manquement.


Les résultats


Sur l’ensemble de la France, résultats du 1er janvier au 31 décembre 2004

	Région 
	Tot EC partenaires
	Invits dispo
	Invits utilisées
	%
	Nouv EC partenaires

	
	Tot
	Actifs
	
	
	
	Tot
	Actifs

	 ILE DE FRANCE
	1230
	497
	166425 
	90172
	54%
	288
	229

	 PAYS DE LA LOIRE
	61
	32
	3197 
	1091
	34%
	14
	7

	 LORRAINE
	9
	2
	0 
	0
	0%
	5
	1

	 BRETAGNE
	164
	99
	11819 
	2748
	23%
	69
	43

	 ALSACE
	12
	2
	0 
	0
	0%
	2
	1

	 AQUITAINE
	50
	30
	2995 
	452
	15%
	10
	8

	 AUVERGNE
	8
	-
	0 
	0
	0%
	0
	-

	 BOURGOGNE
	11
	-
	0 
	0
	0%
	1
	0

	 CENTRE
	22
	5
	355 
	6
	1%
	5
	3

	 CHAMPAGNE ARDENNE
	20
	9
	334 
	100
	29%
	10
	7

	 CORSE
	2
	-
	0 
	0
	0%
	1
	0

	 FRANCHE COMTE
	185
	109
	55 
	2
	3%
	178
	107

	 LANGUEDOC ROUSSILLON
	136
	87
	16274 
	6255
	38%
	41
	38

	 LIMOUSIN
	5
	1
	0 
	0
	0%
	1
	1

	 MIDI PYRENEES
	174
	76
	6176 
	3688
	59%
	45
	32

	 NORD PAS DE CALAIS
	71
	16
	8929 
	882
	9%
	11
	7

	 BASSE NORMANDIE
	9
	1
	0 
	0
	0%
	2
	1

	 HAUTE NORMANDIE
	38
	3
	83 
	0
	0%
	2
	1

	 PICARDIE
	19
	4
	0 
	0
	0%
	1
	1

	 POITOU CHARENTES
	8
	1
	0 
	0
	0%
	2
	1

	 PACA
	768
	460
	134071 
	25356
	18%
	235
	178

	 RHONE ALPES
	214
	91
	10492 
	5553
	52%
	54
	31

	 DOM
	3
	-
	0 
	0
	0%
	1
	0

	 Total
	3219
	
	361205
	136305
	37%
	977
	


Le nombre de places offertes : Les Entreprises Culturelles ont mis à disposition 361 205 invitations.
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Cultures du Cœur 

30 avenue de la République

92 120 Montrouge
tél. : 01 46 73 92 20 – fax : 01 46 73 92 21

www.cultureducoeur.org 
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Directeur Général
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